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Photo«Club de la Chaux«de«Fonds.

Nous sommes heureux d'annoncer a nos lecteurs qu'il
s'est fonde a la Chaux-de-Fonds un Photo-Club qui, nous
l'esperons vivement, deviendra un centre d'etudes et de

ralliement photographique. Nos amis des montagnes neu-
chäteloises sont gens trop actifs et intelligents pour qu'il
n'en soit pas ainsi. Nous accompagnons leur entreprise de

nos voeux les plus sinceres.

Voici du reste les Statuts du Photo-Club de la Chaux-de-
Fonds tels qu'ils ont ete approuves a l'assemblee generale
du 11 janvier dernier.

CHAPITRE PREMIER

Constitution. — But et siege de la societe.

Article premier. — II est constitue ä La Chaux-de-Fonds, sous
la denomination de Photo-Club, une societe avant pour hut de grouper

toutes les personnes qui s'interessent ä la Photographie et ä son
developpement.

Art. 12. — La societe cherchera par tous les moyens possibles ä

t'aciliter ä ses membres leurs etudes et leurs experiences et ä deve-
lopper parmi eux le gout de la belle Photographie et l'amour pour
les beautes de la nature.

Art. 3. — Au fur. et ä mesure de ses ressources tinancieres la so-
cie-te creera ä l'usage de ses membres:

i° Un laboratoire avec lieu de reunion.
2« Une bibliojtheque avec abonnement aux journaux et revues

photographiques.
Elle organisera :

i° L'achat en gros des plaques et autres produits necessaires a la
Photographie.
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2° L'achat d'outils et materiel trop onereux pour des amateurs.
3» La fourniture de bons appareils aux debutants ä des conditions

avantageuses.
4° Des seances et conferences de perfectionnement.
5U Des seances publiques de projections.
6° Des expositions et des concours de photographic.
En un mot eile utilisera tous les movens de stimulation pour

tendre au perfectionnement du travail de ses-membres.

Art. 4. — Le siege de la soeiete est ä La Chaux-de-Fonds.

CHAPITRE II
Admissions.

Art. 5. — Toute personne dont l'honorabilite est reconnue peut
se faire recevoir membre de la soeiete dans l'une ou Lautre des deux
classes de societaires prevues a l'article 7, 8, g.

Les candidats doivent presenter leurs demandes d'admission
patient, contresignee par deux membres de la soeiete.

Art. f>. — Les candidats sont recus par l'assemblee generale staun

preavis favorable du comite ; la votation a lieu au serutin secret
et chaque candidat doit reunir les suffrages des deux tiers des

membres presents.
L'admission entraine pour chaque membre l'adhesion aux presents

Statuts.

Art. 7. — La soeiete se compose de membres actifs et passifs.

Art. 8. — Les membres actifs s'engagent ä pratiquer personnelle-
ment la Photographie et ä preter le concours de leurs connaissances
dans l'interet du club, lorsque le comite fera appel ä leur devouement.

Art. 9. — Les membres passifs ne sont pas astreints ä pratiquer
la Photographie, mais ils peuvent assister & toutes les assemblies
ainsi qu'aux seances et conferences de perfectionnement. lis n'ont
aucun droit ä l'actif de la soeiete.

CHAPITRE III
Contributions et finances.

Art. 10. — La finance d'entree est tixee ä fr. 5. — pour les membres
actifs. Les memhres passifs ne paient aucune entree dans la soeiete.

Art. 11. — L.es cotisations des membres actifs sont fixees a fr. 1

par mois ; Celles des membres passifs a 5o centimes par mois. Les
membres passifs qui desireront passer dans la categorie des membres
actifs auront ä acquitter la mise d'entree.
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Art. 12. — L'assemblee generale peut, au commencement de

chaque exercice decreter l'augmentation ou l'abaissement du mon-
tant des cotisations.

En dehors des cotisations fixees par le reglement les membres ne

peuvent etre soumis ä aucun appel de fonds. Les biens de la societe
garantissent seuls. ses engagements.

Art. i3. — Les cotisations son't payables d'avance par mois ou'
par trimestre, aux assemblees generales.

Art. 14. — Les ressoürces de la societe se composent :

a) Du produit de la finance d'entree.
bi Du produit des cotisations des membres actifs et passit's.
c) Du benefice resultant de la vente des plaques.
rfJ-Du produit eventuel du laboratoire, des expositions, des

seances publiques de projections, etc., etc.

Art. i5. — La fortune de la societe e!tant collective et sociale, il
ne saurait en aucun cas etre question de son partage entre un groupe
de ses membres.

CHAPITRE IV

Demissions, radiations, exclusions. -

Art. 16. — Toute demission peut etre donne-e pour la fin d'un
trimestre ; eile doit etre demandee par ecrit et adressee au president
pour l'obtenir le societaire doit etre en regle avec la caisse.

Art. t~. — Tout membre en retard de trois mois dans-le paiement
de ses cotisations, recevra un avertissement du comite l'invitant ä se

mettre en regle dans le courant du mois suivant. A defaut, l'assemblee

generale pourra proceder ä sa radiation.
Art., iS. — Sera exclus de la societe tout membre dont la con-

duite et les actes seraient de nature a porter prejudice aux interets
de la societe.

Art. iq. — Les membres demissionnaires. radies .ou exclus,
perdent tous-leurs droits envers la societe.

CHAPITRE V

Du comite et des assemblees generales.

Art. 20. — L'administration de la societe est confiee ä un comite
de 7 membres nommespour une annee au scrutin secret par l'assemblee

generale du mois de decembre.
Tous ses membres sont reeligibles ; toutefois un societaire qui

aura fait partie du comite pendant deux ans peut deciiner sa reelection.

Le president est elu directement par l'assemblee generale, les
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autres membres du comite se repartissent untre eux les autres
fonctions.

Art. 2i. — Les attributions du comite sont les suivantes :

i° II administre les affaires de la societe et presente chaque annee
un rappart sur sa gestion.

2° II veille ä l'execution des decisions prises en assemblee generale.
3° II s'occupe de la preparation destravaux presentes aux seances,

les convoque et fixe l'ordre du jour.
4U II elabore le reglement special pour le laboratoire et la salle de

reunion et le soumet ä l'assemblie, pour ratification.
5° II regie tout diflerend qui pourrait se produire parmi les socie-

taires, preavise sur les demandes d'admission, les radiations et les
exclusions.

Toute depense prevue par le comite excedant fr. 25. — devra etre
presentee et ratifiee par l'assemblee generale.

Art. 22. — L'assemblee de decembre nomme egalement deux ve-
rificateurs charges de verifier les comptes,.les recettes, les depenses
et la gestion du comite, puis d'en donner rapport.

Art. 23. — La societe se reunit en assemblee generale une t'ois par
mois. Tons les trimestres, l'assemblee s'occupera des questions
administratives ; les autres assemblies mensuelles seront de preference
consacrees a des travaux pratiques, ä la'presentation et ä l'examen
de cliches, objets et sujets concernant la Photographie.

Art. 24. — Des reunions libres et des seances de developpement
pourront etre organisees une ou plusieurs fois par semaine au
laboratoire.

Art. 25. — Les decisions de l'assemblee generale se prennent ä la

majorite des membres presents.

Art. 26. — Les- membres actifs ont seuls droit de voter en assemblee

generale ; les membres passifs n'v ont que voix consultative.

Art. 27. — Les membres actifs absents aux assemblies genirales
sont passibles d'une amende de 5o centimes. Les excuses reconnues
valables sont le deuil, la maladie ou l'absence de la localiti.

GHAPITRL VI

Dispositions finales et transitoires.

Art. 28. — La revision totale ou partielle des presents Statuts

peut en tout temps etre demandie soit par le comite ou par le tiers'
des membres de la societi qui adresseront leur requete par icrit au

prisident du club. Toute revision aux Statuts doit etre soumise ä
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l'assemblee generale et votee ä la majorite des memhres de la
sooiete.

Si dans la premiere assemblee le quorum des membres n'etait pas
atteint. une deuxieme assemblee serait convoquee par devoir et les
decisions seraient prises ä la majorite des membres presents.

Art. 2q. — La dissolution de la soeiete ne pourra avoir lieu que
si le nombre des membres tombe au-dessous de cinq, ou si eile est
demandee par voix de petition signee par la rnoitie des membres de
la soeiete. Toute demande de dissolution sera discutee dans une
assemblee generale convoquee specialement ä cet eilet et mention de

l'objet ä l'ordre du jour doit etre contenue sur les cartes de

convocation.
Toute decision relative a la dissolution de la soeiete doit etre prise

a la majorite des deux tiers des membres de la soeiete.
La dite assemblee prendra en outre a la majorite des deux tiers

des membres de la soeiete toutes decisions relatives a la destination
et ä l'emploi de l'actif realisable de la soeiete.

Le materiel du laboratoire etc., sera conserve et mis gratuitement
ä la disposition d'une soeiete nouvelle qui pourrait se constituer ä

nouveau dans la localite, a condition qu'elle poursuive le meine but,
qu'elle se fonde sur les memes bases et sous le meme titre.

Le eomite en fonctions restera charge de la liquidation.
Ainsi adopte en assemblee generale tenue le it janvier 1890.

Le President, Le Secretaire,
Hermann Mkyi.an. Charles Jannf.rkt.

Ajoutons que la Revue devient l'organe ofticiel du Photo-
Club de la Chaux-de-Fonds.

Le Caissier,
Emmanuel Robert.
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